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JEAN ANCtO i

1

Lii navigation dieppoise, essentiellement française, est une de celles dont

l'importance et l'activité peuvent être constatées dès les temps les plus

anciens.

Les Dieppois sont nés navigateurs ; laborieux, entreprenant», courageux

jusqu'à la témérité, Apres au gain/mais le considérant avant tout comme la

juste rémunération du travail accompli, ces Normands-là ont toujours été

doués de l'esprit d'aventure qui fait rêver et tenter les grandes découvertes,

mais aussi de la persévérance et du courage qui permettent de les mener à

bonne réussite.

Elle serait longue la liste des hardis marinaTdont la mémoire des Dieppois

a conservé les noms : travailleurs infatigables, grandes personnalités de leur

temps, héros inconnus aujourd'hui pour la plupart d'entre nous, et dont

l'histoire se résume dans la simple constatation des conquêtes qu'ils ont

faites.

Puissamment organisée dès le onzième siècle, la marine dieppoise fit

alliance, en «066, avec Guillaume le Conquérant, quand il s'empara du

trône d'Angleterre.

La descente en Angleterre semble avoir été le rêve constant des Normands,

et nous les verrons plus d'une fois encore essayer de le réaliser.

En 1337, un capitaine dont on a retenu le nom, Jean Bébuchel, prend le

commandement de cinquante navires dieppois et se joint à la flotte génoise

que Philippe de Yalois avait armée contre Edouard III.

Triste fut le résultat de cette première campagne d'une guerre qui devait

durer un siècle ; les Dieppois, malgré leur héroïque vaillance, ne ramenèrent

au port que cinq de leurs navires.

Moins de trente ans plus lard — on comprend que je ne relate que les
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failH principaux — le» navigaloiirs du porl de Dieppe alleignaienl la cAte

de Guinée et y fondaient, bous les noms de Petii-Dieppe et de Pelit-Parii,

des établissements commerciaux qui ne tardèrent pas h atteindre une grande

prospérité. C'est avec la Guinée que les Dieppois commencèrent l'impor-

tation de l'ivoire, qui les amena promptement à créer l'industrie del'ivoirerin ;

(m sait quelle supériorité sans rivale ils atteignirent dans la confection des

mille travaux d'art, de goût et de patience auxquels ils surent employer

l'ivoire.

A la Rochelle, en 1370, c'est encore un Dieppois, Ambroise, dit Bouche-

Nègre, qui amène une llolte devant le port assiégé et force les Anglais à se

retirer.

En 1403, Jean de Béthancourt retrouve trois des i/e$ ForUmée» des an-

ciens : ce sont GomérA, Fortaventura et de Fer, du groupe des Canaries.

En 1485, les Anglais ayant attaqué quelques vaisseaux du port de Dieppe,

les Dieppois arment une flotte, s'emparent de tous les navires anglais qu'ils

peuvent rencontrer et ne consentent à les rendre qu'après avoir imposé et

fait accepter leurs conditions.

Le petit port qui, on l'a vu par ce qui précède, n'avait Jamais manqué une

occasion d'entrer en lutte avec la grande nation, lui avait, cette fois, direc-

tement fait la guerre, et la grande nation avait été vaincue.

Deux navigateurs dieppois se disputent l'honneur d'avoir découvert le

fleuve des Amazones : Jean Cousin, qui précédemment avait signalé la pointe

des Aiguilles (cap de Bonne-Espérance), et François Pinzon ; la chronique pré-

tend même que ce dernier, chassé de la marine dieppoise pour un acte d'in-

subordination, se retira à Gènes, se lia avec Christophe Colomb, fut l'un des

inspirateurs de sa découverte et le suivit dans ses voyages avec le grade de

capitaine.

La découverte de la /)omf«rfMAt9ui7/es, qu'elle soit son ceuvre ou celle de

Pinzon, avait fait concevoir à Jean Cousin la possibilité de joindre les

grandes Indes par mer en contournant l'Afrique. Il accomplit ce voyage en

1491 et revint, dit-on, chargé de richesses.

A Thomas Aubert, dont j'aurai l'occasion de reparler, les Dieppois attri-

buent la découverte du fleuve Saint-Laurent en 15U8; aux frères Parmen-

lier, celle de l'Ile de Fernambonc, en 1520; à l'alné des Parmontier, Jean,

un voyage aux côtes de la Chine ; et les chroniques ne manquent jamais

de constater que ces heureux navigateurs tirent toujours un grand profit

de leurs expéditions.

Le seizième siècle est fécond encore en faits à la gloire de la marine diep-

poise.

En 1555, c'est Lonis de Bures, dit tTÉpineville, qui, à la tète d'une flotte

partie de Dieppe, attaque une flotte espagnole de vingt-quatre vaisseaux, en
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détruit huit, s'empare de liuit aulreH et ne laisse écliappor les derniers que

grAce aux incendies qu'il a allumés à leurs bords.

En 1560, Jean Ribauli aborde la côte de la Floride et y fonde un établis-

sement commercial.

En 1599, Chauvin tente, sans succès, l'établissement d'une colonie sur les

bords du neuve Saint-Laurent ;
plu» heureux, en 1608, Champlain, qu'on a sur-

nommé le père de In NouvelleFratu <t, remonte le fleuve jusqu'au cop Diamant

et y fonde la ville qui devait pius lard devenir la capitale du Canada :

Québec.

En leai, les Dieppois prennent une part active à la guerre déclarée à la

France par Charles !•', roi d'Angleterre. En «635, ils fondent encore quelques

colonies au Canada et au Brésil, et Dyel d'Esnarabuc prend, au nom de la

France, possession de la Martinique.

PourUnt l'étoUe si longtemps resplendissante de la marine dieppoise com-

mence à pâlir, et les revers succèdent aux prospérités.

Dès 1611, les Hollandais, après avoir battu les Dieppois, s'emparent du

fructueux commerce que le port normand faisait avec les îles Moluques
;
dès

1689, les Anglais prennent Québec, qui ne fait retour à la France que quel-

ques années plus tard.

Au dix-huitième siècle, la marine dieppoise est en pleine décadence
;
les

expédiUons lointaines sont abandonnées, et la vieille cité normand'i semble

s'endormir dans le souvenir de ses gloires passées.

Ce préambule, un peu long peut-être, me sera pardonné, je l'espère
;

il

n'était pas inulUe, selon moi, à l'élude que j'entreprends sur la puissante

personnincaUon de la marine dieppoise au seizième siècle. U aura fait

comprendre à mes lecteurs le véritable caractère de ces navigateurs et aussi

les différences notables qui existent entre l'organisaUon maritime de ce

temps-là et celle du nôtre.

On aura remarqué, je n'en doute pan, la puissance et l'indépendance de

ce petit peuple, commerçant avant tout, mais qui, toujours armé en guerre,

ne craignait pas de se mesurer avec les plus grandes nations, quand ses inté-

rêts ou seulement son amour-propre l'y obUgeaienl. Nous verrons, dans la

suite de ce récit, le héros dont j'ai entrepris de retracer l'histoire atUquer

le roi de Portugal dans sa propre capitale et traiter d'égal à égal avec ses

ambassadeurs.

Nous verrons à quel degré de richesse et de puissance pouvait, en ce

temps, s'élever un homme, sans fortune appréciable au début, mais sou-

tenu par une inébranlable volonté et secondé par une grande intelligence.

J



Il

Jean Ango naquit en l480; il était fils d'un armateur du port de Dieppe

qui, bien que représenté pauvre par quelques écrivains, devait cependant

être dans une situation au-dessus de la moyenne, car il est certain que

Jean Ango reçut une brillante éducation.

De plus, ce fut le père d'Ango qui eut, en 1B08, la première idée de tenter

une colonisation à Terre-Nv'.uvft.Deux de ses vaisseaux, la Pensée, commandé

par Thomas Aubert, etun autre, sous le commandement du Florentin Jean

Veyrassen, entreprirent par son ordre un voyage d'exploration.

Aubert ne se rangea pas au parti de la colonisation, mais il conseilla le

commerce des pelleteries et l'organisation de la pèche à la morue sur une

grande échelle.

L'armateur apprécia l'excellence des avis d'Aubert, les suivit et s'en

trouva bien.

Selon tous les chroniqueurs — Asseline excepté — la jeunesse de Jean

se passa sur mer. Officier d'abord, puis capitaine, il visita l'Afrique elles

grandes Indes et dut faire parUe de plusieurs de ces expéditions hasar-

deuses et lointaines dont, on l'a vu pai le précédent exposé, le début du

seizième siècle fut si fécond.

De ces voyages, toujours fructueux, on le sait, Angô dut vraisemblable-

ment rapporter, outre une grande science des choses de la mer et du com-

merce, les premiers jalons de l'immense fortune qu'il édiBa plus tard.

Il est bon de remarquer aussi que, vers le môme temps, la mort de son

père — bien qu'on ne puisse en préciser la date — dut faoiUter ses débuts

comme armateur.

Il est probable que Jean Ango se maria plus tôt qu'on ne le faisait généra-

lement de son temps, circonstance qui dut contribuer à le faire renoncer aux

longs voyages.

On ignore le nom de la demoiselle qu'il épousa, mais elle était cer-

tainement de qualité ; elle portait : cTargent à trois molettes ^éperon de sable.

Nous retrouverons une de ces molettes d'éperon dans les armes de

..a'ftWililiiliailliiililiiiirii
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Jean Ango, devenu vicomte de Dieppe, et qui étaient : de^able au chef d'ar-

gent chargé d'un lion marchant de sable avec une molette d^éperon.

Il eut une fille nommée Marie, qui naquit le 28 juillet 1514 et fut baptisée

à Saint-Patrice de Rouen. Cette Bile ne devait pas être son premier enfant,

puisqu'une lettre de Marguerite de Navarre, écrite en 1526, parie d'un certain

de Bures qui était le gendre de Jean Ango.

On a des détails assez curieux sur cette Marie Ango.

M. le comte de Bastard a possédé un magniflque Uvre d'heures qui, selon

toutes probabiUtés, dut appartenir à la fille de l'armateur.

Sur le premier feuillet, Ango, sa femme et une jeune servante sont repré-

sentés à genoux et priant; vient ensuite une de ces pièces de vers par les-

quelles il était alors d'usage de consacrer les joies ou les douleurs familiales.

Il est permis d'attribuer ces vers à Ango, qui, ainsi que s'en fournirai une

autre preuve plus tard, trouvait au mUieu de ses innombrables occupations

quelques loisirs pour taquiner la Muse.

Je reproduis ces vers, curieux à plus d'un titre; d'abord ils ont bien la

facture et la grâce naïve des poésies de ce temps-là; il est certains d'entre

eux que Clément Marot ne désavouerait pas; ensuite, au point de vue histo-

rique, qui nous occupe tout particulièrement, ils sont précieux par la préci-

sion des détaUs qu'ils renferment, et aussi, comme on le verra, parles sup-

positions qu'ils peuvent fwre naître.

Puisqu'il t'a pieu me donner une Fille,

Que j'ay tenue et advouée à tenir

De ta bonté tout le temps advenir.

S'il te plaisait, à ce, me recepvoir.

Fût-ce mon corps, mon cueur et mon avoir,

A ton plaisir, sans toi habandonner.

Pour le beau don qu'il t'a pieu me donner. -

Ce fruit procède de ta bonté immense.

Pour exalter ta bonté et clémence.

J'ai bien vouUu le jour qu'elle nasquit

Et du baptême qu'en ce monde elle acquist

En rédiger à présent quelque chose.

L'an de grâce mil cinq cents et quatorze.

Le vingt-huit de Juillet devant aoust,

A onze heures du matui par grant chault

Marye naquist, c'est une chose vraye.

Son parrain fust le seigneur de la Haye

Guillem. Aubert, conseiller de la ville

Meur de i eus, pondéreux et habille ;

Ses marraynes, honnestes damoiselles,

i
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Paifaitement leur renommée le preuve,

C'est Katherine Aubert, la bonne veurve,

Maître Loys de Quievremont nommé
De Heudreville seigneur bien renommé

Et conseiller du roy en la grant court

De Parlement où honneur bruit et court.

Et la seconde, c'est bien droit qu'on la nomme

Perretle Ango, espouse de noble homme-

Jehan de Croismare, vray seigneur de Saint-Just,

Autant begnin que jamais homme fust,

Général sur le faict de la justice

De la grant court des aydes bien propices.

A Saint Patrix sur les fonts du baptême

Marye Ango print et recuest;8on cresme

Reveraulment, sans honneur desvoyer

En ce mesme an, le dernier de Janvier,

Le Roy Loys douziësme bienheureux,

Dame Atropos de son dart rigoureux

Luy seppara la vye hors du corps.

Le doubc Jésus luy soit miséricors.

Il résulte clairement de ce morceau, qui constate non seulement la date de

la naissance de l'enfant, mais encore l'heure qu'il blait et le grant chault

qu'il faisait, que, dès 1514, Ângo occupait une haute position et était en

rapports d'amitié avec la plus aristocratique société ; je ne serais même pas

éloigné de penser qu'il était fort bxen apparenté. Qu'est-ce en effet que

cette dame Petrette Ango espottse de noble homme Jehan de Croismare, si ce

n'est une propre sœur de notre héros ?

Quant à Guillem. Aubert et Kathfirine Âubert^ la bonne veufve, le lecteur

n'est-il pas tenté de reconnaître en eux des parents 'du pilote Thomas Aubert,

qui avait dû certainement jouir d'une grande considération dans la famille,

ayant été, grâce à l'expédition de 1508> un des instruments de sa fortune ?

Le rapprochement touchant de la mort de Louis XU, arrivée environ six

mois après la naissance de Marie Ango, ne donne-t-il pas la date exacte de la

composition de ces vers et ne semble-t-il pas certain qu'ils ont été écrits

non immédiatement après la naissance de l'enfant, mais seulement dans le

courant de sa première année ?

Pour ne plus revenir sur Marie Ango, constatons que dix-neuf années

après, en 1533, nous la trouvons mariée à noble homme Nicolas Lesueur, fils

de Nicolas, en son vivant sieur du Gauvier et de Bougy et de l'excise de Caen.

Les renseignements font absolument défaut pour ce qui concerne la fille

aînée d'Ango, qui épousa De Bures.

mÊÊÊ mm ..iIMni iJÉI?t»lti iiiaiÉtui
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En 1530, nous trouvons Ango, riche armateur déjà et ayant affermé suc-

cessivement les recettes du duché de Longueville et d'Étourville, des abbayes

de Féoamp et de Saint-Wandrille et de diverses seigneuries du pays de

Gaux.

Vers le même temps il acheta aussi les charges fort productives de grè-

netier et de contrôleur au grenier à sel, et enfin les revenus de la vicomte

de Dieppç, qui appartenaient à l'archevêque de Rouen, Georges d'Amboise II .

L'archevêque, séduit par la vivacité de l'esprit d'Ango, l'audace de ses

conceptions, la multiplicité de ses entreprises toujours couronnées de

succès, la sûreté de son jugement, son opulence, alors sans morgue, le prit

en grande affection et lui fit faire plusieurs connaissances qui lui furent

précieuses plus tard quand il s'agit pour lui de se pousser en cour.

En 1525, Ango est à l'apogée de sa fortune, ses vaisseaux sillonnent les

mers, commerçant avec les lies Moluques, les grandes Indes, le royaume

de Transiana, livrant de fréquents combats aux vaisseaux flamands, anglais,

espagnols et portugais, qui ne laissent échapper aucune occasion de disputer

les passages et d'entraver les expéditions.

C'est en cette année 1525 qu'il commence la construction de cette magni-

fique résidence qui fut longtemps la grande curiosité de Dieppe et l'une des

plus belles maisons de bois qu'on ait connues.

Tout le bâtiment reposait sur lin large soubassement de pierre, la façade

était en beau bois de chêne et les sculptures, qui représentaient diverses

scènes empruntées aux fables d'Ésope, des combats entre Anglais et Nor-

mands et de nombreux épisodes de la vie maritime, couraient jusqu'à la

corniche et se prolongeaient sur les grandes lucarnes presque aussi hautes

que le toit.

La partie la plus importante de l'édifice, éclairée par de larges et hautes

fenêtres à balcon, renfermait un immense salon où tout ce que l'art et le

K^oût de l'époque pouvaient fournir de magnifique était répandu à profusion.

Biches païquets, lambris dorés enchâssant des tableaux des meilleurs

maîtres de l'école italienne, alors dans toute sa splendeur, somptueux ameu-

blements, étoffes brochées d'or, tapisseries de l'Inde, vaisselle d'argent, à

laquelle les riches ciselures dbs orfèvres du temps donnaient un prix inesti-

mable, tout cela était réuni dans cette demeure seigneuriale, où le train était

princier, mais où l'accueil conservait encore les traditions de la bonhomie

et de la simplicité bourgeoises.

Des fenêtres de ce vaste salon la vue s'étendait sur le port, sur la mer et

plongeait dans la vallée jusqu'à la ville et au château d'Arqués.

Dans l'intérieur des deux cours, les sculptures étaient répandues avec la

même prodigalité que sur la façade; dans le jardin, où l'on rencontrait tous

les trésors de la flore du temps, la vue s'arrêtait, charmée, sur de nom-

sam
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breuses statues; grâce k un réservoir installé sur le haut de la maison, on

y rencontrait des fontaines jaillissantes du plus pittoresque effet.

Sur la façade était sculpté remblème que l'armateur avait adopté et qu'il

conserva toute sa vie : '

Une Sphère surmontée d'un crucifix; deux bandelettes flottantes qui s'é-

chappent du haut de la croix portent cette devise : Spe$meaDeusajuvmtute

mea^ Dieu, mon espoir dès mon jeune Age.

Les prodigalités d'Ango n'étaient pas exclusivement consacrées à son luxe

personnel, la ville et le port de Dieppe lui durent de nombreux embellisse-

ments. Il fut un des bienfaiteurs de l'église Saint-Jacques, sa paroisse; il

y fit construire la chapelle de la Vierge; la chapelle Saint-Yves, alors Saint»

Hiérôme, dévint son oratoire; ill'orna richement, fltsculpter son emblème sut

les murs, couvrit de splendides tapis les marches de l'autel et le sol de la

chapelle ; donna aux prêtres de magnifiques ornements sacerdotaux. Il était

bon, généreux, charitable, aimé de tous.

La maison de Dieppe terminée, Ango eut le désir de posséder une maison

de plaisance à la campagne ; il acquit de la famille de Longueil la terre de

Varengeville, abattit l'antique castel et commença l'édification d'un nouveau

palais connu dans l'histoire sous le nom de Manoir d'Ango.

De ce palais, devenu ferme maintenant, élevé dans un paysage charmant,

il ne reste plus que des ruines, mais ces ruines permettent encore d'appré-

cier la magnificence originale de la construction et le grand air que l'en-

semble devait avoir.

Les matériaux du pays, habilement employés, ont permis aux ouvriers de

tracer ces losanges et ces zigzags de silex et de grès qui donnent aux mu-

railles l'aspect de gigantesques mosaïques.

Le corps de logis du midi, le seul||qui maintenant permette d'apprécier

encore ce que fut le manoir, se rattache à la tourelle contenant l'escalier

qui menait aux grands appartements et du haut de laquelle l'armateur pou-

vait contempler une immense étendue bornée par cette mer que t«}llonnaient

ses navires et le port de Dieppe, où il les voyait rentrer portant de nouvellet

richesses.
'

Au rez-de^shaussée, près de la tourelle, un perron, aujourd'hui disparu,

donnait accès à une grande salle & jour
;
quatre jolis pilastres en soutiennent

les gracieux arceaux enrichis de tètes d'ange qui ont dû être très finement

sculptées; le haut de la façade entre le fenètrage est orné de grands losanges

de silex imitant les vieilles musons de bois; la frise qui court au-dessous

des fenêtres est semée de panneaux ronds, carrés on losanges, qui jadis ont

dû contenir ou des têtes sculptées ou des médaillons en faïence peinte.

Toute Ja façade est coupée par des fenêtres et des portes autour des-

quelles courent de mignonnes sculptures, malheureusement fort abîmées,
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mais parmi lesquelles se répètent encore comme clefs de centre quelques

tôles d'ange d'une ravissante finesse.

Dans l'intérieur on ne retrouve rien ou presque rien de la riche demeure

d'Ango; à peine est-il permis de reconstruire par la pensée une monumentale

cheminée du premier étage, qui dut être fort belle, à en juger par les mor-

ceaux qu'il est encore possible de voir.

Le second étage, aujourd'hui disparu, contenait aussi, dit-on, divers mor-

ceaux remarquables autant au point de vue de l'art qu'au point de vue de

la richesse.

Dans la cour, un pigeonnier de forme bizarre bâti dans le goût italien,

en ardoises et briques multicolores, dresse sa grosse masse ronde sans per-

mettre au visiteur de déterminer ce qu'il était réellement dans l'origine.

Donjon parait une dénomination trop ambitieuse pour cette construc-

tion isolée et sans défense aucune qui n'a dû être qu'une fantaisie du pro-

priétaire ou de l'architecte.

Au-dessus d'une grande porte donnant sur la campagne et dont l'un des

corps avancés contenait la ^chapelle, on voit plusieurs médaillons sculptés;

quelques écrivains ont voulu reconnaître parmi eux François I" et Diane

de Poitiers, mais les ressemblances sont tellement lointaines qu'il me parait

impossible de s'arrêter sérieusement à cette supposition.

Je serais plutôt de l'avis de ceux qui ont cru voir là les portraits d'Ango

et de sa femme, surtout si l'on applique cette supposition au médaillon le

plus rapproché de la tourelle et qui contient deux tètes superposées.

Mais, je le répète, en ceci on ne peut s'en tenir absolument qu'aux hypo-

thèses.

M. Yitet, dans une de ses visites au manoir, a découvert sur une fenêtre

la date de 1544, ce qui prouverait que, sept ans avant sa mort et bien que la

construction ait été commencée vers 1534, le richissime armateur faisait

encore travailler à sa maison de plaisance.

Cette visite, indispensable du reste, au manoir d'Ango, nous a pour un

instant éloigné de son histoire, nous allons la reprendre où nous l'avons

laissée.

.Mêl. -^EL.
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En 1534, Ango était & Yarengeville, au milieu de ses architectes, de ses

peintres et de ses sculpteurs, quand des amis de cour lui donnèrent avis de

la prochaine arrivée du roi François I*' à Dieppe.

Le monarque venait passer en revue quelques recrues récemment réunies

en Normandie.

Riche et puissant comme il l'était alors, Ango, qui méritait le surnom de
Médicis normand, ne pouvait plus ambitionner que les honneurs; il n'eut

garde de laisser échapper l'occasion qui s'offrait à lui de faire efficacement

sa cour au roi de France.

Il sollicita et obtint de la ville de Dieppe le coûteux honneur d'organiser

à ses frais la réception qu'il était indispensable de faire à François I*'.

Le roi fit son entrée à Dieppe le 14 juin 1534, et, si habitué qu'il fût au
faste, il demeura ébloui devant la magnificence de l'accueil qui lui avait été

préparé.

Des arcs de triomphe, ornés du chiffire, plusieurs fois répété, du roi,

offraient à ses regards, dans des encadrements de fleurs et de feuillage

artistement disposés, la représentation peinte do ses plus glorieux faits

d'armes ; de superbes chevaux, richement caparaçonnés, avaient été mis à

sa disposition et à celle de toute sa suite ; la bourgeoisie de Dieppe, Ango en

tête, offrait au roi les clefs de la ville et lui faisait cortège jusqu'à la maison
de l'armateur, dont celui-ci ne dédaignait pas d'accepter l'hospitaliié.

Le roi n'était pas au bout des surprises qui lui étaient ménagées ; la

maison d'Ango, si vaste, si riche, si magnifiquement ornée, fut pour lui un
nduveau sujet d'étonnement et d'admiration; l'ordonnance des festins,

la richesse inouïe de la vaisselle d'argent, l'excellence des vins qui lui

furent offerts, achevèrent de gagner à Ango les bonnes grâces du mo-
narque.

L'affabilité du roi, sa gaieté communicative, le tour de son e&prit, la joie

qu'il témoignait franchement d'être si bien traité, enivrèrent An.ço, qui, dès

ce jour, n'appela plus François I*' que son bon maistre.
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Ce fut un bien autre étonnement encore quand le roi, cédant — à ce que Je

suppose — à quelque habile insinuation de son hôte, manifesta le désir de

faire une promenade en mer.

Arrivé au port, il trouva, richement dorées et sculptées de la poupe à la

proue, six « nefs légères » prêtes à le recevoir, lui et sa compagnie.

Le temps fut magnifique pendant l'excursion, et François, à son retour,

obéissant à sa nature enthousiaste et prodigue, ne ménagea point les remer-

ciements, les éloges et les honneurs à l'armateur.

Ango fut nommé vicomte de Dieppe et, de plus, succéda comme gouver-

neur de la ville et du château au sieur de Mauroy, dont la mort récente lais-

sait ces deux places vacantes.

C'est peu de temps après cette luxueuse réception qu'arriva une de ces

aventures typiques où le penseur peut retrouver et l'écrivain faire revivre

toute la physionomie politique d'une époque.

Les armateurs, on le sait, lançaient sur l'Océan de véritables flottes; bien

aménagés pour les cargaisons à transporter, les navires n'étalent pas moins

bien armés pour la défense et, au besoin, pour l'attaque.

Or il arriva qu'un jour un des vaisseaux d'Ango, séparé du groupe dont il

faisait partie, s'égara sur les côtes d'Afrique et fut rencontré par trois navires

portugais.

Parmi les rivaux de la marine dieppoise et les envieux que lui créait sa

prospérité, les Portugais n'étaient pas les moindres.

Un combat s'engagea et, malgré la bravoure des marins dieppois, ils furent

écrasés par le nombre : le capitaine fut tué, les quatre cinquièmes de l'équi-

page eurent le même sort, et le vaisseau capturé fut conduit à Lisbonne.
'

Ango, indigné, s'adressa à François I", son protecteur naturel, pour obtenir

justice et réparation de ces violences imméritées.

François I<" écrivit au roi de Portugal, mais sans résultat, ainsi que le

prouvent les passages soulignés de la lettre suivante que la reine de Navarre,

sur la demande de l'armateur sans doute, écrivait à son cousin, M. le légat,

cl lui faisait vraisemblablement remettre par Ango :

A mon eomitif M. k légat,

Mdn Cousin. Le vicomte de Dieppe, ce porteur, s'en va maintenant en court pour
faire entendre au Roy, à madame et à vous la vérité, comment il va de l'afTaire

qu'il a eue en Portugal et du peu d^estime que le roy dudict Portugal a fait des lettre$

que le Roy lui a escriptes pour ladicte affaire, de quoi j'ay esté fort esbahie et com-
bien que la cognoissance que vous avez des mérites dudict Vicomte et des bons,

grands et continuels services qu'il a faicts au Roy, sufOse en votre^endroict pour sa

recommandacion, si ne me suis-je peu garder pour la bonne et affecsionnée voulonté

que je luy porte, de vous en faire en sa faveur une particulière et non commune,

'Wf; .
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voua priant bien affectueusement, mon Cousin, luy donner en son dict affaire lo

meilleur ayde, port et expédition que vous pourrez, vous asseurant qu'en ce faisant

mo ferez plaisir aussi agréable que vous no scauriez penser, et pour ce qu'il vous

dira de mes nouvelles et de cette compaignie qu'il a veue, ne vous feray plus

longue lettre, que de prier Dieu, mon Cousin, qu'il vous doiot le bien que de bon

cœur vous désire. \

A Blois, le X* jour de juing.

La toute vostre bonne cousine et amye,

MARorERin.

P. 8. Je vous prie avoir son affaire pour recommandé, car je le cognoys bon

serviteur du Roy*.

f Homme d'action avant tout, Ango ne comprenait que peu de chose aux

lenteurs diplomatiques, il n'eut pas la patience d'attendre que son haut pro-

tecteur parvint à lui faire rendre justice et résolut tout simplement de se

venger lui-même de l'affront qu'il avait reçu.

Il équipa dix grands navires et sept petits, fit monter h bord, outre ses

équipages ordinaires, composés de gens résolus et prêts h tout, le plus de

volontaires qu'il put enrôler, et sa petite escadre partit avec l'ordre de blo-

quer le port de Lisbonne, de descendre sur les rives du Tage et de détruire

toutes les habitations.

Les volontés du vicomte furent, on le pense, plus que rigoureusement

exécutées. La guerre, en ce temps-là, n'allait pas sans un peu de pillage, et

l'occasion, pour la plupart des aventuriers qui composaient la petite armée

d'Ango, était une de celles qu'on n'avait garde de laisser échapper.

Le port fut bloqué, les vaisseaux portugais sortant du Tage ou revenant

des Indes furent capturés, les villages situés sur le bord de la mer furent

impitoyablement incendiés, l'effroi s'empara de la population et du gouver-

nement. On crut que la France avait déclaré la guerre au Portugal.

Le roi de Portugal envoya en grande hâte deux ambassadeurs à Fran-

çois I". Le roi de France était alors à Ghambord ; il reçut les ambassadeurs

portugais avec la plus parfaite courtoisie, mais, déclinant toute responsabi-

lité, ne leur donna d'autre réponse que celle-ci : « Allez trouver mon vicomte

Ango, c'est à lui de traiter avec vous. »

Les ambassadeurs se rendirent auprès d'Ango, qui les reçut dans son

manoir, de façon affable, suivant certains chroniqueurs ; avec une grande

hauteur, selon d'autres. Je suis, pour ma part, tenté de croire à la dernière

de ces deux versions, ceril est notoire que les belles qualités d'Ango furent

gâtées & la fin de sa vie par une excessive vanité ; les faits qui suivront nous

1 Cette lettre figure dans un recueil de lettres inédites de Marguerite de Valois, reine de

Navarre, publié en 184i,par M. Genin, sous les auspices de la Société de l'histoire de France.
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en donneront lu preuve. Quelle plus belle occasion lui pouvait être offert»

(le montrer sa morgue, que celle que lui présentaient ces ambassadeurs

d'un grand roi, humiliés devant lui et demandant merci pour leur maître?

11 est constant néanmoins que le vicomte n'exigea rien de plus du Por-

tugal que l'éclatante vengeance dont il s'était donné la joie, et qu'à l'issue

de la réception des ambassadeurs il fit partir pour Lisbonne un navire chargé

d'ordonner la cessation des hostilités.

C'est de celte expédition que lui fut rapportée, avec bien d'autres richesses

sans doute, une magniQque chasuble en drap d'or orné de perles fines, sur

laquelle il fit broder son emblème et qu'il donna à l'église Saint-Jacques.

Ce curieux souvenir du vicomte échappa à l'incendie de 1694, on le voyait

encore en 1736, depuis on ne sait malheureusement ce qu'il est devenu.

En 1545, quand François !•' préparait ses flottes en vue de l'éternel projet

de descente en Angleterre, Ango prêta un concours énergique au monarque.

Ce que Jacques Cœur avait été pour Charles VII, Ango le fut alors et l'était

déjà depuis longtemps pour François I" : les coffres du vicomte étaient

grands ouverts pour le roi de France. Rappelez-vous les bons, grand» et

continuels services dont parle la reine de Navarre I

Quelques chroniqueurs évaluent à trois cents le nombre des vaisseaux

que le vicomte de Dieppe fournit et arma pour le roi de France, et, si l'on

ne faisait la part de l'exagération poétique, on serait tenté, d'après un qua-

train du temps que je vais citer, de croire qu'il fit à lui seul tous les frais

de la flotte :

Ce fut luy seul, luy seul qui fit armer

La grande flotte expresse mise en mer, ^

Pour faire voir à l'orgueil d'Angleterre

Que François estoit Roy sur mer et sur terre.

Cependant, ainsi que je l'ai dit, le bon naturel d'Ango s'était sensible-

ment altéré au contact de la prospérité constante ; loué pour sa bienfai-

sance, adulé pour sa richesse, porté aux nues pour sa générosité, vainqueur

du roi de Portugal, inépuisable argentier du roi de France, le vicomte

Ango, à l'époque où nous sommes arrivés, était devenu orgueilleux, iras-

cible, inabordable et, qui pis devait ôtre, méconnaissant de ceux qui avaient

été longtemps ses égaux.

Il ne sortait plus du château de Dieppe, dont il avait fait son séjour pres-

que constant, qu'entouré d'une garde nombreuse et précédé de tous les

laquais de sa maison ; sa nature était devenue violente, la moindre contra-

diction excitait sa colère, et ses emportements dépassaient souvent les

bornes permises.

François I*', le bon nuùstre d'Ango, mourût en 1547 sans avoir songé à

rittHUWwkw^^"~"~'



«^^

— ao —

rembourser au vicomte de Dieppe lei nombreueei avances qu'il avait accep-

tées de lui.

De son côté, Ango, épuisé par les prodigalités de sa luxueuse existence,

vieux déjà — il avait soixante-sept ans — ne retrouvait plus en lui ni l'au-

dace ni l'activité de son âge mûr; ses entreprises, moins hardiment conçues

qu'aux temps passés, gênées par la concurrence de quelques Jeunes

armateurs, ses élèves et ses émules peut-être, no lui donnaient plus que des

bénéfices inappréciables ; le vicomte se trouvait, relativement parlant, dans

un état voism de la gêne.

L'envie qu'il excitait depuis de longues années commença à lever la tête ;

le protecteur du vicomte était mort ; la cour nouvelle paraissait se soucier

peu des services antérieurement rendus; la fortune de l'armateur s'amoin-

drissait; son influence, longtemps subie sans murmure, prenait un caractère

tyrannique; l'impopularité, l'implacable et féroce impopularité, commençait

pour lui.

11 ne fallait qu'une goutte d'eau pour faire déborder le vase d'amer-

tume dont il devait s'abreuver pendant les dernières années de sa vie ; un

de ces emportements dont Je parlais tout à l'heure fut cette goutte d'eau.

Dans une assemblée de notables dieppois, où, selon toute vraisemblance,

on ne discutait que des intérêts purement locaux, Ango, mal satisfait, blessé,

peut-être, d'une observation faite par un armateur nommé Morel, s'oublia

Jusqu'à le souffleter.

Ce Morol, ainsi que beaucoup d'autres armateurs, avait été Jadis l'associé

d'Ango dans plusieurs de ces expéditions que nous lui avons vu si souvent

entreprendre et mener à bon et productif résultat.

Morel résolut de se venger et trouva facilement dans la bourgeoisie diep-

poise un certain nombre de personnages prêts à faire avec lui campagne

contre Ango, devenu l'ennemi commun.

Morel intenta à Ango un procès sous le prétexte que, lors de leurs opé-

rations communes, les comptes avaient été inexactement rendus et les

partages faits en faveur du vicomte et au détriment de son cointéressé.

Sur ce procès s'en greffèrent immédiatement plusieurs autres, basés sur

les mêmes motifs et tendant tous, ainsi que celui de Morel, à la revendica-

tion de sommes plus ou moins importantes dont, au dire des demandeurs,

— pour parler la langue du palais — ils avaient été frustrés lors des règle-

ments antérieurs de leurs comptes.

11 est difflcile, à distance, et avec le peu de documents qu'on possède, de

se faire une idée exacte de la Justesse de ces réclamations tardives.

Tous les chroniqueurs qui ont parlé d'Ango ont relaté le fait, mais ils se

sont bien gardés d'émettre une opinion et de prendre parti pour ou contre

l'armateur.
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Le polnl d'hUloIre vaut pourtant la peine d'être élucidé et ces procès

étant actuellflmont impossibles à étudier ("ans leurs multiples détails, l'his-

torien a le droit et le devoir de rechercher et de faire ressortir les respon-

sabilités réelles.

S'appuyant pour cela rar sa connaissance des hommes, sur le caractère

bien établi de la race norm«nde. sur c« qt'U sait des mœurs et des coutumes

du temps, sur l'étude qu'il a fait» de cette marine guerrière et commerçante,

il pourra peut-6tre, en qr^olques lignes rapides, tirer la véritable moralité de

l'aventure.

Morel, pour ne parler que de loi, puisque de tous Ic'' adversaires du vi-

comte son nom seul nous est parvenu, Morel dut en un temps être dési-

reux de recueillir quelques bribes des grands bénéfices que tirait Ango de

ses expéditions lointaines.

Incapable de rien tenter qui approchât de ce que pouvait entreprendre

Ango, Morel trouva prudent de s'associer à lui, apportant un faible appoint

à ses entreprises et se réservant un bénéQce proportionné à l'importance

de son concours.

Sans doute, il trouva dans ce rôle secondaire d'associé— même en admet-

tant, ce qui est possible, qu'Ango se soit fait la part du lion — une source

de bénéfices qu'il n'aurait pu faire jaillir de ses moyens uniques.

A l'heure où les comptes furent réglés, il se contenta des bénéfices que

lui assignait le puissant armateur et les accepta sans mot dire.

Ce fut seulement quand Ango, ruiné, dépopularisé, justifiant les repré-

sailles par des procédés brutaux, que la mémoire de Morel se réveilla et

qu'il s'avisa de trouver irréguliers des comptes qu'il avait acceptés jadis.

11 ne manqua pas, on l'a vu, de trouver des acolytes placés dans la même

situation que lui, animés des mêmes sentiments de rancune et d'envie, pour

appuyer son dire et formuler contre Ango des réclamations semblables aux

siennes.

Il est permis aussi, les circonstances dans lesquelles ces procès se sont

produits étant connues, d'affirmer que les revendications des réclamants

devaient être fortement exagérées.

Il est constant néanmoins qu'après toutes les lenteurs inévitables en tous

procès, gain de cause fut accordé aux adversaires d'Ango, et, que dans l'im-

possibilité absolue où celui-ci se trouvait de rembourser les sommes

considérables qu'il était condamné à rendre, ses biens furent décrétés, et

qu'en 1860 ses créanciers se partagèrent les richesses qui encombraient la

maison de Dieppe et le manoir.

Il est permis de supposer que dans son désespoir, Ango tenta d'apitoyer

sur son sort ce qu'il pouvait lui rester de protecteur» et d'amis anciens;

poète aux heures de joie, il le redevint aux heures de tristesse et dut adres-
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ser à la reine de Navarre une supplique en vers, un dizain sans doute, car la

reine de Navarre lui répondit par celui-ci :

Si ceux i (j 'i vous debvez comme vous dites,

Vous cognoissoient comme je vous congnois,

Quitie seriez des deptes que vous fîtes.

Le temps passé, tant grandes que petites,

En leur payant un dixain toutefois,

Tel que le vostre qui vaut mieux mille fois

Que l'argent deu par vous en conscience.

Car, estimer on peult l'argent au poids,

Mais on ne peult, et j'en donne ma voix,

Assez priser votre belle science.

Si flatteurs que soient ces vers, desquels il parait ressortir au reste que le

vicomte s6 reconnaissaii réellement endetté, ils étaient, il faut en convenir,

une mince consolation dans l'extrémité où il se trouvait.

Spectateur désolé de sa propre ruine, voyant passer entre les mains de

ses avides créanciers toutes les richesses dont il s'était si orgueilleusement

entouré, abandonné de tous, trop âgé pour recommencer fructueusement

la lutte, seul dans son château de Dieppe, regrettant peut-être ses pi'odi-

galités passées, conservant un religieux souvenir du roy, son bon màistre,

qui, tout oublieux qu'il ait été, serait peut-être venu & son secours en ce

cas extrême, le vicomte Ango mourut de désespoir en 1551.

Il avait soixante et onze ans.

Ango fut enterré à Saint-Jacques, sa paroisse, et dans cette même chapelle

Saint-Hiérôme où il avait son prie-Dieu et où un caveau était réservé à sa

famille.

En 1849, et sur la demande de l'abbé Cochet, le célèbre archéologue nor-

mand, la Chambre de commerce de Dieppe fit les frais d'une inscription

commémorative consacrée à Ango.

Cette inscription est tracée en lettres d'or sur une table de marbre noir

encadrée de pierre, et surmontée de l'emblème adopté par l'armateur, la

sphère, le crucifix et la devise ; sur la plaque, ces mots :

A LA MÉMOIRE

DE

JEAN ANGO, ABMATEDR

VICOMTE UE niEPPE, BIENFAITEUR DE CETTE ÉGLISE

INHUBIÉ DANS LA CHAPELLE SAINT-TVES

EN 1551

PRIEZ POUR LUI.

Elle est placée sur la colonne qui sépare la chapelle de la Vierge de la

chapelle Saint^Yves, autrefois chapelle Saiht-Hiérôme.
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APPENDICE

Je dois à la gracieuse obligeance de M"* la comtesse de Bastard, obligeance pour
laquelle je lui exprime ici toute ma sincère gratitude, quelques détails fort intéres-

sants sur le livre d'heures d'Ango.
'

Ils sont extraits d'une note manuscrite laissée par M. le comte de Bastard, qui

regardait ce livre « comme un des plus curieux manuscrits qu'il eût jamais vus ».

« Le livre d'Ango, plus connu sous le nom d'Heure» des Enfants, date des pre-

mières années du seizième siècle, avant 1515, les ornements marginaux, les cos-

tumes, l'architecture et surtout l'écrivure, qui rappelle encore le temps de

Charles VIII, justifient cette opinion. Un i oraison en vers, dont on veut faire hon-

neur à Jean Ango lui-même, indique le 28 juillet 1514 comme étant le jour de la

naissance de sa fille Marie.

a Exécuté en France sous le règne de Louis Xn (1498-1515) et digne de son

époque par l'ensemble du travail, le livre d'Ango renferme cinquante-six minia-

tures, en tète desquelles, à genoux devant l'Éternel, est le célèbre armateur et sa

femme.

« Le manuscrit commence par un calendrier de douze pages à larges encadre-

ments couverts de fleurs, de fruits, de rinceaux en cisailles à fond d'or et qui con-

tiennent douze siyets enfantins concordant avec les douze signes du zodiaque. On
y trouve ensuite (et c'est par là qu'il est exceptionnel) cinq cent soixante-dix pein-

tures marginales et cent vingt-huit autres stgets historiques en culs-de-lampe, qu'il

faut ajouter aux cent soixante groupes d'enfants indiqués ci-desdus.

« Le manuscrit contiendrait donc deux cent quatre-vingt-huit groupes ou culs-

de-lampe, terminant un même nombre de pages encadrées et peintes sur les trois

autres cdtés. Ainsi est établie la présence de neuf cent cinquante-six compositions

formant un total d'environ quatre mille figures. Les enfïnts nus, réunis par
groupes ou agissant seuls dans les marges, entrent dans ce chiffre de quatre mille

pour sept cent quatre-vingt-dix — et le nombre des enfants s'élève même à plus dé
neuf cents, si l'on y fait figurer les groupes de petites filles et garçons habillés,

d'enfants de chœur, etc.

« Les cent soixante groupes de ces petits enfants se livrant aux divers amuse-
ments de leur âge fournissent matière à des recherches archéologiques d'un genre
nouveau; car nous n'avons jamais rencontré de manuscrit pareil & celui-ci. »

M. P.-J. Féret, dans son histoire des bains de Dieppe, a constaté l'existence du
livre d'heures et donné la pièce de vers que j'ai reproduite.

'J
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bien qu'Ango ait été plusieurs lois peint et sculpté dans ses splendides demeures;

il ne nous reste de lui aucun portrait authentique ;
je ne puis résister à la lialation

de reproduire celui que nous a laissé le naïf Asseline {Antiquités et Chroniques de la

ville de Dieppe, 1. 1", p. 243) :

. j

« Disons en peu de mots que si sa représenUlion, que j'ay vue dans une de»

salles du château de Varengéville, est véritable, ayans la barbe et les cheveux

blonds et les joues un peu vermeilles, il estoit (ce me semble) dune humeur douce

et gaye; son nez estant aquilin marquait la vivacité de son esprit, ainsi que son

large front et sa grosse teste monstroient son grand jugement. Dans la posture en

laquelle il estoit dépeint, il paraissoit avoir été de moyenne taille, et d'une com-

plcxion délicate et tendre; aussi estoil-il couvert d'une robe de chambre garnie de

fourrure», qui n'estoit pas (sans doute) de^^etite valeur. >

On sera peut-être curieux de savoir ce que devint la riche maison d'Ango après

que son propriétaire en eut été dépossédé.

Décrétée en 1550, elle appartint d'abord à Gabriel de Bures. (Ce de Bures était-

il le gendre d'Ango? il est permis de le supposer.) Puis elle passa à Nicolas de

Brebau, abbé de Valmont et aumônier de la reine mère, Marie de Médicis; en 1579,

le commandant de Chate en devint propriétaire à son tour, enfin le «eur de Gueu-

trcville la vendit trente mille six cent» livre» à la congrégaUon de l'Oratoire qui s'y

établit en 1G14.

Jérôme de Bauquesne, supérieur de» oratorien» qui dit la première messe dan» la

maison d'Ange, devenue le siège de la congrégation, était, assure-t-on, un arrière-

petit-flls de l'armateur.

Brûlée en 1684 et réédiflée sur des plan» nouveaux par le» oratorien», la maison

d'Ango, ou plutôt la con»truction qui en occupe la place, est aujourd'hui le col-

lège ; la rue qui la borde à gauche porte le nom d'Ango.

Il n'est pas sans intérêt de relater ici l'historique des honneurs tardifs que les

Dieppois ont rendus à la mémoire de leur illustre concitoyen.

C'est seulement en 1849 et grâce à l'initiative de l'abbé Cochet que l'attenUon de

la Chambre de commerce de Dieppe se fixa sur le vicomte de Dieppe.

Voici le» texte» des lettre» qui furent échangée» à cette occasion entre l'archéo-

logue et la Chambre de commerce :

« Dieppe, le >8 janvier 184i.

« A monsieur le président et à messieurs les menAres

de la Chambre de commerce de Dieppe,

« Messiedm,

« Vous connaissea le nom d'Ango, l'honneur du commerce et de Ift marine diep-

poise. Il fut pour François I" ce que Jacques Cœur fut pour Charte» VU. Ami des
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cardinaux d'Amboise, il cul Parmenlier pourcapitaine.Crigiioii pour historien, Fran-

çois I*' pour hôte et pour adversaires les rois de Portugal et d'Angleterre.

« Comme une tète couronnée, il traita avec ces souverains étrangers, couvrit la

mer de ses flottes, embellit sa patrie des plus riches monuments et porta jusqu'aux

extrémités du monde le pavillon français et la civilisation chrétienne.

« Cependant cet homme, l'orgueil du pays qui l'a vu naître, qui remplit les plus

belles pages de son histoire, n'a encore reçu d'autre hommage qu'un nom de rue,

honneur qu'il partage avec les capitaines de ses navii'es.

« J'ai pensé, messieurs, qu'il convenait d'accorder & ce génie du commerce une

distinction plus haute et plus digne de sa renommée.

« J'ai cru que la Chambre de commerce, qui représente le négoce tout entier, se

chargerait de cette réhabilitation.

« L'église iSaint-Jacques m'a paru le lieu le plus convenable pour un hommage

rendu à un mort illustre. Là, en efTet, reposent depuis trois cents ans les restes

mortels de ce prince des armateuro dieppois. L'histoire nous apprend, et elle seule

le témoigne aujourd'hui, que ce favori de la fortune fut déposé en tSSl dans un

caveau de la chapelle Saint-Yves, qu'il avait fait construire avec cette magnificence

qu'il mettait à toutes choses. La tradition locale attribue à ses libéralités la cha-

pelle de la Vierge, jadis une des merveilles de l'art catholique en France et le Tré-

sor que l'on peut prendre pour un trophée maritime ou un exooto des navigateurs

dieppois.

« Longtemps une dalle de marbre noir rappela par sa devise, son inscription et

ses armes, le nom et la tombe du bienfaiteur de la ville et de l'église; mais les

pieds des fidèles ont effacé l'inscription et la pierre froide et nue est restée

muette et silencieuse comme le tombeau.

« Rien pourtant n'est plus convenable que de rappeler ce souvenir qui s'éloigne,

et aucun lieu sur la terre ne me parait plus propre qu'une église pour garder reli-

gieusement le souvenir d'un homme célèbre.
^

« C'est pourquoi je propose à la Chambre de commerce de faire placer, à l'angle

de la chapelle de la Vierge qu'Ango a construite et de la chapelle Saint-Yves où il

repose, l'inscription suivante :

A LÀ MÉMOIRE

DE

JEAN AMGO, ARHATEliR

VICOMTE DE DIEPPE, BIENrAITCUR DE CETTE MUSt

IKHUHÉ DANS LA CHAPELLE SAI^T-TVES

EN iSot.

PRIEZ POUR LOI.

ep-

« Agréez, messieurs, l'asssurance de mon profond respect.

« Votre dévoué serviteur,

« L'abbé Cochet.

I ^f Îff'ÉiJff
'^ '^" '" - '
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Lu Cliambrc de commerre rJ^pondit :

Dieppe, le 4 mara 1849.

« MOMSIKL'R i/aBBÉ,

c La Chambi-c a écoulé avec beaucoup d'intérêt la rapide et brillante notice sur

Ango, notre grand armateur, présentée dans la lettre que vous nous avez fait l'hon-

neur de nous adresser le 28 janvier dernier.

« Elle est reconnaissante des soins que vous prenez pour défendre de l'oubli

celui que vous dites, avec justesse et vérité, la gloire du commerce et de la marine

dieppoise, le fondateur des beaux monuments d'architecture, l'hâte de François I",

lu rival des rois de Portugal et d'Angleterre.

« Ia Chambre, monsieur, sans discussion et à l'unanimité, a souscrit à la pro-

position que vous lui adressez de faire les frais d'une inscription lapidaire suivant

les devis et pour la place que vous avez* approuvés. Elle verrait avec plaisir que,

sous votre direction active et éclairée, des recherches fussent faites pour s'assurer

de la possession actuelle de l'homme célèbre, vers lequel ses souvenirs ont été

reportés par votre intéressante commuaicatiou.

« Nous sommes avec une considération très distinguée,

<< .Monsieur l'abbé,

« Vos très humbles et très obéissants serviteurs,

« Les membres de la Chambre de eommeree :

« Sellikr, Faiconmet. Debonnk fils,

Ach. Lrbodrgeois. Beoj. Vassk,

MOUQI'ET-CONSEIL, LEGKR, SAIKT-

IliLAIRE, DUFOUR. »

La Chambre de commerce faisait les frais de l'inscription qui fut immédiatement

posée et, de plus, émettait le vœu que des recherches fussent faites dans l'église

pour retrouver les restes du vicomte de Dieppe. Par suite âe circonstances dont

on trouvera plus loin l'explication, ces recherches ne purent être faites que dix

années plus tard.

L.es lettres qui suivent en feront l'histoire complète :

« A momieitr le président et à messieurs les membres

de la Chambre de commerce de Dieppe,

<• Messieurs,

» Lorsqu'en 1849 vous avez, à ma prière, consenti à faire les frais d'une inscrip-

tion commémorative en l'honneur de Jean Ango, dans l'église Saint-Jacques de cette

ville, vous kivez bien voulu exprimer le désir que, sous ma direction, des recherches

fussent faites pour s'assurer de la possession actuelle des restes du célèbre arma-

teur.

immimmtn*>!ijjmfi 'ji.ij!i:
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<• A ct;Uc é|M»que, les i-cclierchcs ne pui-enl avoir lieu, l/ailerlation de la chapelle

d'Ango, à usage de sacristie, ne permettait pas cette opération.

« Aujourd'hui l'état des choses est complètement changé. La chapelle d'Ango ne

sert plus de sacristie ; elle est entièrement libre et M. le curé de Saint-Jacques

verrait avec plaisir que des recherches fussent faites dans celte chapelle, qu'il se

propose de rendre au culte.

« Appuyé sur ces sympathies et conflant dans la persévérance de vos bonnes

intentions, je viens, messieurs, vous prier de mettre cent francs à ma disposition,

afln de rechercher, dans sa chapelle sépulcrale, les restes mortels de Jean Ango,

l'honneur du commerce français et le prince des armateurs du XVI« siècle.

« Dans l'espoir que vous voudrez bien m'accorder ce modeste crédit, je vous

prie de me croire, messieurs, votre très humble et très respectueux serviteur.

•• L'abbé C!ochet.

« Dieppe, le 10 août 1860. »

La Chambre de commerce répondit, à la date du 4 septembre suivant :

« MONSIKUR L'aBBI^.,

« Dans une de ses dernières séances, la Chambre de commerce a pris communi-
cation de la lettre que vous lui avez adressée dans le but d'obtenir un crédit de

cent francs, pour rechercher les restes du célèbre armateur Jean Ango, que l'on

suppose inhumé dans l'ancienne sacristie de Saint-Jacques.

« La Chambre, croyez-le, monsieur rabt)é, s'intéresse au succès de vos recherches

et vous n'avez pas fait en vain appel à ses sentiments de respect pour la mémoire
du l'honime qui fut la gloire et l'honneur du commerce dieppois.

» Statuant sur votre demande, elle a résolu de vous venir en aide dans cette

pieuse exploration, en mettant pour cet objet, à titre xle subvention, une somme de
cent francs à votre disposition.

« Je suis heureux de vous donner avis de cette décision et vous prie d'agréer.

Monsieur l'abbé,

l'assurance de ma parfaite considération.

« Pour le prtfsident :

<• SELLlfeR. »

Voici maintenant la dernière leUre de l'abbé Cochet ; elle peut être considérée

comme un. procès-verbal des fouilles faites sous sa direction :

« A monsieur le pritident et à messieurs les membres

de la Chambre de commerce de Dieppe,

« .Messieurs,

« Vous avez bien voulu m'accorder une allocation pour rcchcreher dans l'église

Saint-Jacques la sépulture et les restes mortels de Jean Ango, le célèbre arma-
teur dieppois.

r
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« Je me suis livré à cette recherche les 28 et 2tt novembre derniers. Le 30, a eu

lieu l'ouverture du caveau sépulcral en présence de médecins, d'antiquaires, d'ar-

tistes et des principales autorités de la ville et de l'arrondissement.

« Comme vous avez pu le reconnaître dans une note insérée dans le journal de

la localité ', nous avons trouvé, dans un caveau parfaitement conditionné, un coffre

en bois encore entier et contenant les restes non violés d'un adulte.

« Aucun indice n'a pu nous fixer sur l'attribution précise à donner à ce person-

nage qui avait environ cinquante ans et que les médecins considèrent comme une

femme.

« A côté de ce cercueil bien conservé, gisaient violés et dispersés sur le sol du

caveau les restes de trois personnes, dont une doit avoir moins de vingt ans, l'autre

de quarante à cinquante ans, la troisième de soixante à soixante et dix ans. Ces der-

niers restes pourraient convenir à Jean Ango, mort à l'âge d'environ soixante

et onze ans; mais aucune preuve matérielle n'est venue corroborer nos conjectures

et leur donner la puissance d'une démonstration.

« Force donc a été de nous contenter du doute et de conclure simplement que

nous avons bien trouvé le éaveau sépulcral de Jean Ango et de sa famille ; mais

sans pouvoir préciser à qui appartiennent les restes qu'il renferme. Je n'ai pas

hésité à faire graver cette indication sur la plaque de marbre qui recouvre la tombe

afin que désormais l'incertitude ne soit plus possible, au moins pour ce qui regarde

le caveau de la famille Ango.

« Vous trouverez ci.joint un plan géométral du caveau de la chapelle d'Ango et

une vue de la sépulture telle qu'elle apparut au moment du soulèvement de la

pierre.

« Vous me demanderez peut-être à quelle époque je fais remonter la violation

de ces trois sépultures et à quelles ciroonstances je l'attribue. Il me serait assez

malaisé de répondre d'une manière satisfaisante, aucun souvenir de cette profana-

tion n'étant venu jusqu'à .lOUâ.

« Deux époques de l'histoire se présentent comme pouvant comporter une pa-

reille imputation : 1562 et 1793. En «562, on brûla les images, on fondit le cuivre,

le plomb, l'or et l'argent de l'église; tout y passa jusqu'à la riche statue de

218 marcs d'argent donnée par Louis XI; mais nous ignorons si l'on viola les sé-

pultures.

*< En 1793, des ordres précis, émanés de l'administration de la guerre et des dis-

tricts, prescrivirent dans toutes les églises de la république française la recherehc

des plombs cachés dans les tombeaux.

« On peut citer notamment, à ce sujet, la cireulaire du ministre de la guerre

Bouchotte, datée du 12 prairial an II; un acte de l'administration des domaines du

2a frimaire an II, et les arrêtés des 13 et 17 septembre 1793 ordonnant « d'enlever

« des souterrains et des caveaux destinés aux sépultures le fer et le plomb que

« l'orgueil et l'aristocratie y avaient accumulés ».

« A-t-on fouillé Saint-Jacques à cette époque? c'est probable, mais nous ne sau-

rions l'affirmer sans preuves positives.

I Voir la Vigie de Dieppe du h décembre 1839.
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« Il in*" n!sl(!, mcssifiiis, A vous l'nincirit'i' de votre |»mriciix cuiiroiirs el à in'ex-

cuscrdc n'avoir pas mieux iiîpontlu h votre attente el ii vos désirs.

« Veuillez me eroire toujours votre dévoué serviteur.

« 1,'abhé CucHKT.

« Dieppe, le 5 décembre 1839. »

La note de l'abbé Cochet est, on le voit, peu concluante. La probité de l'archéo-

logue s'est refusée à affirmer un fait que ne démontrait, selon lui, aucune preuve

matérielle.

Pourtant, il me semble que le lecteur impartial peut dil'flcilcment voir dans ces

restes d'un homme ayant atteint l'âge même où mourut Aiigo, dans ces restes

retrouvés dans un caveau qui était, à n'en pas douter, le caveau de la famille .\ngo

autre chose que les restes mêmes du célèbre armateur, les probabilités eussent ici,

selon mon humble avis, dû tenir lieu des preuves matérielles qu'on ne pouvait

avoir que bien peu d'espoir de rencontrer.

Pour ne rien omettre sur notre personnage, ajoutons qu'il fut le héros d'un drame

de MM. Félix Pyat el Auguste Luchet, représenté sur le théâtre de l'Ambigu le

29 juin 1835.
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